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Participation aux acquéts :

la prise en compte des
améliorations d'un époux
s’applique aux droits sociaux

a Cour de cassation a rendu un avis le

12 juin 2025 intéressant au premier chef
la profession notariale puisqu’il porte sur
la liquidation du régime matrimonial de la
participation aux acquéts.
La haute juridiction décide, en effet, que
lorsqu’un époux a apporté des améliora-
tions par son industrie personnelle a son
entreprise qu’il exploite sous forme sociétaire,
les droits sociaux doivent étre évalués dans
son patrimoine initial et dans son patrimoine
final, afin que cet enrichissement soit pris en
compte dans le calcul de la créance de partici-
pation.
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